PLAN D'ARCHIVAGE DES DOSSIERS
1. Introduction
L’objectif de ce plan d’archivage est de définir les règles de gestion des documents, leur cycle de vie, leur mode de conservation et leur accessibilité afin d’assurer une gestion efficace des archives.
2. Typologie des Dossiers
Les dossiers sont classés en fonction de leur nature et de leur importance :
· Dossiers administratifs (correspondances, décisions, rapports)
· Dossiers comptables et exportations (factures, déclarations fiscales, dossiers export)
· Dossiers juridiques (contrats, procès-verbaux, contentieux)
· Dossiers des ressources humaines (contrats de travail, bulletins de paie)
3. Cycle de Vie des Documents
	Type de dossier
	Durée de conservation active
	Durée de conservation intermédiaire
	Archivage définitif ou destruction

	Dossiers administratifs
	5 ans
	5 ans
	Élimination sélective

	Dossiers comptables
	10 ans
	5 ans
	Élimination ou conservation sélective

	Dossiers juridiques
	10 ans
	10 ans
	Archivage définitif

	Dossiers RH (salariés)
	Durée du contrat + 5 ans
	5 ans
	Élimination sélective

	Dossiers techniques
	10 ans
	10 ans
	Archivage définitif


4. Modes d’Archivage
· Archivage physique : Classement dans des boîtes d’archives, armoires sécurisées.
· Archivage numérique : Numérisation des documents, stockage sur serveur sécurisé ou dans un système de gestion électronique des documents (GED).
5. Élimination et Conservation Définitive
· Sélection des documents à éliminer selon la réglementation.
· Méthodes d’élimination (déchiquetage, destruction sécurisée).
· Conservation définitive des documents ayant une valeur historique, légale ou patrimoniale.
